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ARTICLE 15

Substituer à l'alinéa 8 les deux alinéas suivants:

« b. Inclut, en cas d’opérations de crédit–bail ou de location avec option d’achat, une quote-part du 
loyer réputée représenter des intérêts, supportée par le preneur et retranchée des charges financières 
des bailleurs.

« Les modalités de détermination de cette quote-part sont fixées par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article modifie le régime de déductibilité des intérêts d’emprunt et définit les charges 
financières nettes. A ce titre, sont inclus, en cas d’opération de crédit-bail ou de location, une 
fraction du loyer supportée par le crédit-preneur ou locataire, déduction faite de l’amortissement du 
bien.

Or, ce texte ne saurait prospérer. En effet, il prévoit d’assimiler à des intérêts versés, les loyers sous 
déduction de l’amortissement. Ce mode de traitement revient à réintégrer deux fois les mêmes 
frais : une fois chez le bailleur et une fois chez le preneur, ce qui n’est pas justifié au regard de la 
finalité du dispositif.

Par ailleurs, du fait du calcul de la fraction d’intérêts à réintégrer par différence en retranchant 
l’amortissement, des difficultés pratiques apparaissent. Le bailleur doit communiquer pour chaque 
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bien l’amortissement pratiqué, ce qui est extrêmement complexe à mettre en œuvre. La fraction de 
loyer représentative d’intérêts ne devrait résulter que d’un calcul forfaitaire (pourcentage forfaitaire, 
unique ou différencié en fonction de la durée de vie des biens).

Cela soulève également des difficultés en matière de secret professionnel et de distorsions entre les 
différents biens.

Enfin, assimiler les contrats de location aux locations-financement et crédits-baux, n’est pas justifié 
car ces contrats ne constituent pas un mode d’acquisition différé des biens sous- jacents.


